


























VALTOM / Avenant prolongation marché tri CS _ annexe 1/2 10/10/2019 

VALTOM 

Avenant de prolongation des marchés de tri des collectes sélectives 

(emballages & papiers) - Annexe 

EPCI concerné Prestataire n° marché Tri Coût induit Recettes
TOTAL global marché 

reporté à l'AE

CC TDM ECHALIER 17 10 021   716 614,00 €   33 053,20 €   155 244,00 €   594 423,20 € 

SIB PRAXY 15 08 008 – lot n°8   4 694 000,00 € - €   1 071 000,00 €   3 623 000,00 € 

CC ALF CLAUSTRE 15 08 008 – lot n°9   944 800,00 €   4 400,00 €   193 000,00 €   756 200,00 € 

CAM ECHALIER 15 08 008 – lot n°6   14 466 204,00 € - €   4 810 400,00 €   9 655 804,00 € 

SICTOM DES COUZES ECHALIER 15 08 008 – lot n°1   1 099 164,00 €   44 800,00 €   195 840,00 €   948 124,00 € 

SICTOM DES COMBRAILLES ECHALIER 15 08 008 – lot n°2   290 724,00 €   12 200,00 €   114 400,00 €   188 524,00 € 

SPP ECHALIER 15 08 008 – lot n°3   486 224,00 €   12 760,00 €   162 400,00 €   336 584,00 € 

SHD ECHALIER 15 08 008 – lot n°4   344 084,00 €   17 920,00 €   107 040,00 €   254 964,00 € 

SBA ECHALIER 15 08 008 – lot n°5   7 663 500,00 €   133 120,00 €   1 761 200,00 €   6 035 420,00 € 

30 705 314,00 €   258 253,20 €   8 570 524,00 €  22 393 043,20 €  TOTAL

Montant global du marché notifié sur Acte d'Engagement (€HT)

EPCI concerné Prestataire n° marché TOTAL TRI TOTAL Recettes TOTAL marché

CC TDM* ECHALIER 17 10 021 646 536,00 €  -  € 646 536,00 €   

SIB PRAXY 15 08 008 – lot n°8 4 177 404,12 €  650 420,70 €   3 526 983,42 €  

CC ALF CLAUSTRE 15 08 008 – lot n°9 1 080 204,08 €  169 152,32 €   911 051,76 €   

CAM ECHALIER 15 08 008 – lot n°6 14 430 034,98 €   2 793 507,90 €  11 636 527,08 €  

SICTOM DES COUZES ECHALIER 15 08 008 – lot n°1 1 083 132,35 €  192 026,27 €   891 106,08 €   

SICTOM DES COMBRAILLES ECHALIER 15 08 008 – lot n°2 273 220,61 €  75 936,16 €  197 284,45 €   

SPP ECHALIER 15 08 008 – lot n°3 441 229,61 €  88 738,06 €  352 491,55 €   

SHD ECHALIER 15 08 008 – lot n°4 484 888,36 €  79 810,97 €  405 077,39 €   

SBA ECHALIER 15 08 008 – lot n°5 6 692 052,37 €  1 032 047,76 €  5 660 004,61 €  

29 308 702,48 €   5 081 640,14 €  24 227 062,34 €  TOTAL

payé/engagé TOTAL sur 4 ans (ou 2 ans) en €HT

EPCI concerné Prestataire n° marché Tri Coût induit Recettes TOTAL année sup

CC TDM ECHALIER 17 10 021 353 358,72 €  353 358,72 €   

SIB PRAXY 15 08 008 – lot n°8 1 206 936,50 € 80 443,07 € 1 126 493,43 €  

CC ALF CLAUSTRE 15 08 008 – lot n°9 321 413,73 €  42 394,10 € 279 019,63 €   

CAM ECHALIER 15 08 008 – lot n°6 4 217 148,10 € 502 262,70 €  3 714 885,40 €  

SICTOM DES COUZES ECHALIER 15 08 008 – lot n°1 334 543,15 €  37 348,38 € 297 194,77 €   

SICTOM DES COMBRAILLES ECHALIER 15 08 008 – lot n°2 75 192,99 €  14 471,25 € 60 721,74 €  

SPP ECHALIER 15 08 008 – lot n°3 126 925,12 €  17 254,02 € 109 671,10 €   

SHD ECHALIER 15 08 008 – lot n°4 167 461,78 €  16 061,64 € 151 400,14 €   

SBA ECHALIER 15 08 008 – lot n°5 1 837 928,40 € 185 903,76 €  1 652 024,64 €  

8 640 908,49 €  896 138,92 €   7 744 769,57 €  TOTAL

Prévisionnel tri année 2020 et écart (€HT)
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EPCI concerné Prestataire n° marché

Ecart prestation TRI (montant 

tri AE vs total tri sur 5 ou 3 

ans) 

CC TDM ECHALIER 17 10 021 40%

SIB PRAXY 15 08 008 – lot n°8 15%

CC ALF CLAUSTRE 15 08 008 – lot n°9 48%

CAM ECHALIER 15 08 008 – lot n°6 29%

SICTOM DES COUZES ECHALIER 15 08 008 – lot n°1 29%

SICTOM DES COMBRAILLES ECHALIER 15 08 008 – lot n°2 20%

SPP ECHALIER 15 08 008 – lot n°3 17%

SHD ECHALIER 15 08 008 – lot n°4 90%

SBA ECHALIER 15 08 008 – lot n°5 11%

24%TOTAL
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 3 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET 256 302 670 00037 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
Société CLAUSTRE Environnement 
La Croix 
63940 MARSAC-EN-LIVRADOIS 
SIRET : 501 739 304 00019 
 
 
 

C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

N°15 08 008 Tri des déchets collectés sélectivement par les collectivités adhérentes au VALTOM et mise à 
disposition des matériaux pour les filières de recyclage 
 
Lot n°9 – territoire de la communauté de communes d’Ambert Livradois Forez 
 
�  Date de la notification du marché public : 17 décembre 2015  
 
Date d’exécution du marché public : 01 janvier 2016 
 
�  Durée d’exécution du marché public :  48 mois   
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  � Montant initial du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 756 200€HT………………………... 

� Montant TTC : 831 820€TTC……………………… 
 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

CC ALF 15 08 008 – lot n°9               944 800,00 €              4 400,00 €            193 000,00 €                                         756 200,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE
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D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 
L’avenant concerne : 

1.  la prolongation de la durée du marché de 12 mois, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Les conditions financières et techniques du marché restent inchangées. 
 
La durée initiale du marché est de 12 mois renouvelable 3 fois 12 mois soit une durée maximale de 48 mois, du 1er 
janvier 2016 au 31 décembre 2019.  
 
 
 
Contexte :  
 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe des 
objectifs à moyen et long terme, parmi lesquelles l’extension des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages ménagers plastiques avant le 1er janvier 2022. 
La Feuille de Route Economie Circulaire (FREC) projette également de tendre vers 100% de plastiques recyclés en 
2025. 
 
Pour contribuer à ces objectifs, CITEO, éco-organisme en charge de la filière emballage et papier, mène des 
actions visant à mobiliser les acteurs pour augmenter le taux de collecte et de tri, rationnaliser et moderniser le parc 
de centre de tri. 
Afin d’accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces actions, CITEO propose des aides financières par le 
biais d’appel à projets pour les centres de tri et d’appel à candidatures pour les collectivités, qui souhaitent passer à 
l’ECT. 
Les montants de subventions potentielles CITEO dans le cadre des investissements à la création/modernisation de 
centre de tri s’élèvent à 1.250 k€.  
Le passage à l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques permettra également aux 
collectivités de faire passer les soutiens CITEO sur les tonnages plastiques de 600 €/tonne à 660 €/tonne.   
 
La réalisation d’une étude territoriale de la fonction tri était un préalable pour candidater aux appels à 
candidature/projet CITEO. 
Le VALTOM a lancé cette étude en 2018.  
 
Début 2019, les résultats ont permis aux élus du VALTOM d’acter d’un passage à l’extension des consignes de tri 
(ECT) à l’ensemble des emballages plastiques via un marché de prestation unique.   
 
Ainsi, un appel d’offres ouvert européen a été lancé sur le 1er semestre 2019 afin de choisir le prestataire du 
marché de tri avec ECT.   
Les délais de construction/modernisation du centre de tri du futur prestataire étant à prendre en compte dans le 
planning, le début des prestations de tri avec ECT a été programmé au 1er janvier 2021.  
 
Les 3 prestataires actuels du marché de tri des emballages et papiers ne sont pas en mesures d’effectuer ces 
opérations de tri avec ECT.  
 
Le présent avenant (prolongation de 12 mois) a pour objectifs de : 
� Pallier l’absence de marché avant le début du marché de prestation de tri avec ECT prévue au 1er janvier 

2021,   
� Contenir les coûts de prestation de tri, le lancement d’un appel d’offres pour une durée de 12 mois risquant 

de déboucher sur une augmentation non négligeable des couts par rapport à ceux pratiqués actuellement, 
�  Accorder un délai de 12 mois supplémentaires aux prestataires sortants pour étudier la reconversion de leur 

activité de tri, suite à la cessation de cette activité avec la conclusion d’un marché unique de tri pour 
l’ensemble du territoire du VALTOM. 
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2. La reformalisation des montants à l’AE 
 
L’acte d’engagement précise le montant global du Détail Quantitatif Estimatif. Ce dernier est constitué de 3 coûts : 

- des coûts de tri, qui sont le propre des prestations du marché en question 
- des coûts induits, qui permettent de comparer des offres dans la globalité de l’activité gestion des déchets de 

collecte sélective 
- des recettes issues de l’achat de certains matériaux issus de la collecte sélective par le centre de tri, dont les 

prix de rachats varient mensuellement. 
 
Une reformalisation de l’AE précisant 2 coûts distincts 

- un montant des prestations de tri annuelles et sur la durée totale du marché avec reconduction – ce qui 
permettra de comparer l’impact de l’avenant indiqué précédemment sur les coûts de tri uniquement 

- un montant estimatif de recette annuelle.   
 
Cette reformalisation de l’AE ne modifie en aucun cas l’analyse financière qui a été faite pour l’attribution du 
marché. 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

CC ALF 15 08 008 – lot n°9               944 800,00 €              4 400,00 €            193 000,00 €                                         756 200,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE

 
 
 

TOTAL TRI TOTAL Recette TOTAL marché

CC ALF 15 08 008 – lot n°9 1 080 204,08 €         169 152,32 €          911 051,76 €                                       

payé/engagé TOTAL sur 4 ans

 
 

Tri Coût induit Recette TOTAL année sup

CC ALF 15 08 008 – lot n°9 321 413,73 €           42 394,10 €           279 019,63 €                                       

Prévisionnel tri année 2020

 
 
 
�  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

� Taux de la TVA : 10% 

� Montant HT : 321 413.73€HT………………………... 

� Montant TTC : 353 555.10€TTC……………………… 

� % d’écart introduit par l’avenant : 48% 
 
Nouveau montant du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 1 401 617.81€HT ………………………... 

� Montant TTC : 1 541 779.59 €TTC……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

�  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

�  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

�  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 3 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET 256 302 670 00037 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
 
Société PAPREC AUVERGNE ECHALIER 
La Gare    
63230 SAINT-OURS-LES-ROCHES 

SIRET : 397 180 084 00014 

 
 
 

C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

N°15 08 008 Tri des déchets collectés sélectivement par les collectivités adhérentes au VALTOM et mise à 
disposition des matériaux pour les filières de recyclage 
 
Lot n°6 – Territoire Clermont Auvergne Métropole 
 
�  Date de la notification du marché public : 17 décembre 2015  
 
Date d’exécution du marché public : 01 janvier 2016 
 
�  Durée d’exécution du marché public :  48 mois   
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  � Montant initial du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 9 655 804€HT………………………... 

� Montant TTC : 10 621 384€TTC……………………… 
 
 

Tri  Coût induit Recette 

TOTAL global 

marché reporté à 

l'AE €HT 

CAM 15 08 008 – lot n°6         14 466 204,00 €                           -   €          4 810 400,00 €  
                                     

9 655 804,00 €  
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D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 
L’avenant concerne : 

1.  la prolongation de la durée du marché de 12 mois, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Les conditions financières et techniques du marché restent inchangées. 
 
La durée initiale du marché est de 12 mois renouvelable 3 fois 12 mois soit une durée maximale de 48 mois, du 1er 
janvier 2016 au 31 décembre 2019.  
 
 
 
Contexte :  
 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe des 
objectifs à moyen et long terme, parmi lesquelles l’extension des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages ménagers plastiques avant le 1er janvier 2022. 
La Feuille de Route Economie Circulaire (FREC) projette également de tendre vers 100% de plastiques recyclés en 
2025. 
 
Pour contribuer à ces objectifs, CITEO, éco-organisme en charge de la filière emballage et papier, mène des 
actions visant à mobiliser les acteurs pour augmenter le taux de collecte et de tri, rationnaliser et moderniser le parc 
de centre de tri. 
Afin d’accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces actions, CITEO propose des aides financières par le 
biais d’appel à projets pour les centres de tri et d’appel à candidatures pour les collectivités, qui souhaitent passer à 
l’ECT. 
Les montants de subventions potentielles CITEO dans le cadre des investissements à la création/modernisation de 
centre de tri s’élèvent à 1.250 k€.  
Le passage à l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques permettra également aux 
collectivités de faire passer les soutiens CITEO sur les tonnages plastiques de 600 €/tonne à 660 €/tonne.   
 
La réalisation d’une étude territoriale de la fonction tri était un préalable pour candidater aux appels à 
candidature/projet CITEO. 
Le VALTOM a lancé cette étude en 2018.  
 
Début 2019, les résultats ont permis aux élus du VALTOM d’acter d’un passage à l’extension des consignes de tri 
(ECT) à l’ensemble des emballages plastiques via un marché de prestation unique.   
 
Ainsi, un appel d’offres ouvert européen a été lancé sur le 1er semestre 2019 afin de choisir le prestataire du 
marché de tri avec ECT.   
Les délais de construction/modernisation du centre de tri du futur prestataire étant à prendre en compte dans le 
planning, le début des prestations de tri avec ECT a été programmé au 1er janvier 2021.  
 
Les 3 prestataires actuels du marché de tri des emballages et papiers ne sont pas en mesures d’effectuer ces 
opérations de tri avec ECT.  
 
Le présent avenant (prolongation de 12 mois) a pour objectifs de : 
� Pallier l’absence de marché avant le début du marché de prestation de tri avec ECT prévue au 1er janvier 

2021,   
� Contenir les coûts de prestation de tri, le lancement d’un appel d’offres pour une durée de 12 mois risquant 

de déboucher sur une augmentation non négligeable des couts par rapport à ceux pratiqués actuellement, 
�  Accorder un délai de 12 mois supplémentaires aux prestataires sortants pour étudier la reconversion de leur 

activité de tri, suite à la cessation de cette activité avec la conclusion d’un marché unique de tri pour 
l’ensemble du territoire du VALTOM. 
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2. La reformalisation des montants à l’AE 
 
L’acte d’engagement précise le montant global du Détail Quantitatif Estimatif. Ce dernier est constitué de 3 coûts : 

- des coûts de tri, qui sont le propre des prestations du marché en question 
- des coûts induits, qui permettent de comparer des offres dans la globalité de l’activité gestion des déchets de 

collecte sélective 
- des recettes issues de l’achat de certains matériaux issus de la collecte sélective par le centre de tri, dont les 

prix de rachats varient mensuellement. 
 
Une reformalisation de l’AE précisant 2 coûts distincts 

- un montant des prestations de tri annuelles et sur la durée totale du marché avec reconduction – ce qui 
permettra de comparer l’impact de l’avenant indiqué précédemment sur les coûts de tri uniquement 

- un montant estimatif de recette annuelle.   
 
Cette reformalisation de l’AE ne modifie en aucun cas l’analyse financière qui a été faite pour l’attribution du 
marché. 
 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

CAM 15 08 008 – lot n°6         14 466 204,00 €                          -   €         4 810 400,00 €                                      9 655 804,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE

 
 
 

TOTAL TRI TOTAL Recette TOTAL marché

CAM 15 08 008 – lot n°6 14 430 034,98 €      2 793 507,90 €      11 636 527,08 €                                 

payé/engagé TOTAL sur 4 ans

 
 
 
 

Tri Coût induit Recette TOTAL année sup

CAM 15 08 008 – lot n°6 4 217 148,10 €        502 262,70 €         3 714 885,40 €                                   

Prévisionnel tri année 2020 et écart

 
 
 
 
 
 
�  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

� Taux de la TVA : 10% 

� Montant HT : 4 217 148.10€HT………………………... 

� Montant TTC : 4 638 862.91 €TTC……………………… 

� % d’écart introduit par l’avenant : 29% 
 
Nouveau montant du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 
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� Montant HT : 18 647 183.08€HT ………………………... 

� Montant TTC : 20 511 901.39€TTC……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

�  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

�  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

�  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 3 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET 256 302 670 00037 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
 
Société PAPREC AUVERGNE ECHALIER 
La Gare    
63230 SAINT-OURS-LES-ROCHES 

SIRET : 397 180 084 00014 

 
 
 

C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

N°15 08 008 Tri des déchets collectés sélectivement par les collectivités adhérentes au VALTOM et mise à 
disposition des matériaux pour les filières de recyclage 
 
Lot n°2 – Sictom des Combrailles 
 
�  Date de la notification du marché public : 17 décembre 2015  
 
Date d’exécution du marché public : 01 janvier 2016 
 
�  Durée d’exécution du marché public :  48 mois   
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  � Montant initial du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 188 524€HT………………………... 

� Montant TTC : 207 376.40€TTC……………………… 
 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

COMBRAILLES 15 08 008 – lot n°2               290 724,00 €           12 200,00 €            114 400,00 €                                         188 524,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE
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D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 
L’avenant concerne : 

1.  la prolongation de la durée du marché de 12 mois, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Les conditions financières et techniques du marché restent inchangées. 
 
La durée initiale du marché est de 12 mois renouvelable 3 fois 12 mois soit une durée maximale de 48 mois, du 1er 
janvier 2016 au 31 décembre 2019.  
 
 
 
Contexte :  
 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe des 
objectifs à moyen et long terme, parmi lesquelles l’extension des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages ménagers plastiques avant le 1er janvier 2022. 
La Feuille de Route Economie Circulaire (FREC) projette également de tendre vers 100% de plastiques recyclés en 
2025. 
 
Pour contribuer à ces objectifs, CITEO, éco-organisme en charge de la filière emballage et papier, mène des 
actions visant à mobiliser les acteurs pour augmenter le taux de collecte et de tri, rationnaliser et moderniser le parc 
de centre de tri. 
Afin d’accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces actions, CITEO propose des aides financières par le 
biais d’appel à projets pour les centres de tri et d’appel à candidatures pour les collectivités, qui souhaitent passer à 
l’ECT. 
Les montants de subventions potentielles CITEO dans le cadre des investissements à la création/modernisation de 
centre de tri s’élèvent à 1.250 k€.  
Le passage à l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques permettra également aux 
collectivités de faire passer les soutiens CITEO sur les tonnages plastiques de 600 €/tonne à 660 €/tonne.   
 
La réalisation d’une étude territoriale de la fonction tri était un préalable pour candidater aux appels à 
candidature/projet CITEO. 
Le VALTOM a lancé cette étude en 2018.  
 
Début 2019, les résultats ont permis aux élus du VALTOM d’acter d’un passage à l’extension des consignes de tri 
(ECT) à l’ensemble des emballages plastiques via un marché de prestation unique.   
 
Ainsi, un appel d’offres ouvert européen a été lancé sur le 1er semestre 2019 afin de choisir le prestataire du 
marché de tri avec ECT.   
Les délais de construction/modernisation du centre de tri du futur prestataire étant à prendre en compte dans le 
planning, le début des prestations de tri avec ECT a été programmé au 1er janvier 2021.  
 
Les 3 prestataires actuels du marché de tri des emballages et papiers ne sont pas en mesures d’effectuer ces 
opérations de tri avec ECT.  
 
Le présent avenant (prolongation de 12 mois) a pour objectifs de : 
� Pallier l’absence de marché avant le début du marché de prestation de tri avec ECT prévue au 1er janvier 

2021,   
� Contenir les coûts de prestation de tri, le lancement d’un appel d’offres pour une durée de 12 mois risquant 

de déboucher sur une augmentation non négligeable des couts par rapport à ceux pratiqués actuellement, 
�  Accorder un délai de 12 mois supplémentaires aux prestataires sortants pour étudier la reconversion de leur 

activité de tri, suite à la cessation de cette activité avec la conclusion d’un marché unique de tri pour 
l’ensemble du territoire du VALTOM. 
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2. La reformalisation des montants à l’AE 
 
L’acte d’engagement précise le montant global du Détail Quantitatif Estimatif. Ce dernier est constitué de 3 coûts : 

- des coûts de tri, qui sont le propre des prestations du marché en question 
- des coûts induits, qui permettent de comparer des offres dans la globalité de l’activité gestion des déchets de 

collecte sélective 
- des recettes issues de l’achat de certains matériaux issus de la collecte sélective par le centre de tri, dont les 

prix de rachats varient mensuellement. 
 
Une reformalisation de l’AE précisant 2 coûts distincts 

- un montant des prestations de tri annuelles et sur la durée totale du marché avec reconduction – ce qui 
permettra de comparer l’impact de l’avenant indiqué précédemment sur les coûts de tri uniquement 

- un montant estimatif de recette annuelle.   
 
Cette reformalisation de l’AE ne modifie en aucun cas l’analyse financière qui a été faite pour l’attribution du 
marché. 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

COMBRAILLES 15 08 008 – lot n°2               290 724,00 €           12 200,00 €            114 400,00 €                                         188 524,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE

 
 
 

TOTAL TRI TOTAL Recette TOTAL marché

COMBRAILLES 15 08 008 – lot n°2 273 220,61 €            75 936,16 €            197 284,45 €                                       

payé/engagé TOTAL sur 4 ans

 
 
 

Tri Coût induit Recette TOTAL année sup

COMBRAILLES 15 08 008 – lot n°2 75 192,99 €              14 471,25 €           60 721,74 €                                         

Prévisionnel tri année 2020

 
 
 
 
 
 
 
�  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

� Taux de la TVA : 10% 

� Montant HT : 75 192.99€HT………………………... 

� Montant TTC : 82 712.29 €TTC……………………… 

� % d’écart introduit par l’avenant : 20% 
 
Nouveau montant du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 348 413.60€HT ………………………... 
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� Montant TTC : 383 254.96 €TTC……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

�  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

�  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

�  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 3 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET 256 302 670 00037 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
 
Société PAPREC AUVERGNE ECHALIER 
La Gare    
63230 SAINT-OURS-LES-ROCHES 

SIRET : 397 180 084 00014 

 
 
 

C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

N°15 08 008 Tri des déchets collectés sélectivement par les collectivités adhérentes au VALTOM et mise à 
disposition des matériaux pour les filières de recyclage 
 
Lot n°1 – Sictom des Couzes 
 
�  Date de la notification du marché public : 17 décembre 2015  
 
Date d’exécution du marché public : 01 janvier 2016 
 
�  Durée d’exécution du marché public :  48 mois   
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  � Montant initial du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 948 124€HT………………………... 

� Montant TTC : 1 042 936.40 €TTC……………………… 
 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

COUZES 15 08 008 – lot n°1           1 099 164,00 €           44 800,00 €            195 840,00 €                                         948 124,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE
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D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 
L’avenant concerne : 

1.  la prolongation de la durée du marché de 12 mois, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Les conditions financières et techniques du marché restent inchangées. 
 
La durée initiale du marché est de 12 mois renouvelable 3 fois 12 mois soit une durée maximale de 48 mois, du 1er 
janvier 2016 au 31 décembre 2019.  
 
 
 
Contexte :  
 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe des 
objectifs à moyen et long terme, parmi lesquelles l’extension des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages ménagers plastiques avant le 1er janvier 2022. 
La Feuille de Route Economie Circulaire (FREC) projette également de tendre vers 100% de plastiques recyclés en 
2025. 
 
Pour contribuer à ces objectifs, CITEO, éco-organisme en charge de la filière emballage et papier, mène des 
actions visant à mobiliser les acteurs pour augmenter le taux de collecte et de tri, rationnaliser et moderniser le parc 
de centre de tri. 
Afin d’accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces actions, CITEO propose des aides financières par le 
biais d’appel à projets pour les centres de tri et d’appel à candidatures pour les collectivités, qui souhaitent passer à 
l’ECT. 
Les montants de subventions potentielles CITEO dans le cadre des investissements à la création/modernisation de 
centre de tri s’élèvent à 1.250 k€.  
Le passage à l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques permettra également aux 
collectivités de faire passer les soutiens CITEO sur les tonnages plastiques de 600 €/tonne à 660 €/tonne.   
 
La réalisation d’une étude territoriale de la fonction tri était un préalable pour candidater aux appels à 
candidature/projet CITEO. 
Le VALTOM a lancé cette étude en 2018.  
 
Début 2019, les résultats ont permis aux élus du VALTOM d’acter d’un passage à l’extension des consignes de tri 
(ECT) à l’ensemble des emballages plastiques via un marché de prestation unique.   
 
Ainsi, un appel d’offres ouvert européen a été lancé sur le 1er semestre 2019 afin de choisir le prestataire du 
marché de tri avec ECT.   
Les délais de construction/modernisation du centre de tri du futur prestataire étant à prendre en compte dans le 
planning, le début des prestations de tri avec ECT a été programmé au 1er janvier 2021.  
 
Les 3 prestataires actuels du marché de tri des emballages et papiers ne sont pas en mesures d’effectuer ces 
opérations de tri avec ECT.  
 
Le présent avenant (prolongation de 12 mois) a pour objectifs de : 
� Pallier l’absence de marché avant le début du marché de prestation de tri avec ECT prévue au 1er janvier 

2021,   
� Contenir les coûts de prestation de tri, le lancement d’un appel d’offres pour une durée de 12 mois risquant 

de déboucher sur une augmentation non négligeable des couts par rapport à ceux pratiqués actuellement, 
�  Accorder un délai de 12 mois supplémentaires aux prestataires sortants pour étudier la reconversion de leur 

activité de tri, suite à la cessation de cette activité avec la conclusion d’un marché unique de tri pour 
l’ensemble du territoire du VALTOM. 

 
  
 
  
 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°2019.1133 
Assemblée générale du 10.10.2019



EXE10 – Avenant 
M15 08 008 – lot n° 1 – Tri des déchets collectés 

sélectivement – territoire Sictom des Couzes 
Page : 4 / 7 

 

 
 

2. La reformalisation des montants à l’AE 
 
L’acte d’engagement précise le montant global du Détail Quantitatif Estimatif. Ce dernier est constitué de 3 coûts : 

- des coûts de tri, qui sont le propre des prestations du marché en question 
- des coûts induits, qui permettent de comparer des offres dans la globalité de l’activité gestion des déchets de 

collecte sélective 
- des recettes issues de l’achat de certains matériaux issus de la collecte sélective par le centre de tri, dont les 

prix de rachats varient mensuellement. 
 
Une reformalisation de l’AE précisant 2 coûts distincts 

- un montant des prestations de tri annuelles et sur la durée totale du marché avec reconduction – ce qui 
permettra de comparer l’impact de l’avenant indiqué précédemment sur les coûts de tri uniquement 

- un montant estimatif de recette annuelle.   
 
Cette reformalisation de l’AE ne modifie en aucun cas l’analyse financière qui a été faite pour l’attribution du 
marché. 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

COUZES 15 08 008 – lot n°1           1 099 164,00 €           44 800,00 €            195 840,00 €                                         948 124,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE

 
 
 

TOTAL TRI TOTAL Recette TOTAL marché

COUZES 15 08 008 – lot n°1 1 083 132,35 €         192 026,27 €          891 106,08 €                                       

payé/engagé TOTAL sur 4 ans

 
 
 

Tri Coût induit Recette TOTAL année sup

COUZES 15 08 008 – lot n°1 334 543,15 €           37 348,38 €           297 194,77 €                                       

Prévisionnel tri année 2020

 
 
 
 
 
 
�  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

� Taux de la TVA : 10% 

� Montant HT : 334 543.15€HT………………………... 

� Montant TTC : 367 997.47 €TTC……………………… 

� % d’écart introduit par l’avenant : 29% 
 
Nouveau montant du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 1 417 675.50 €HT ………………………... 
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� Montant TTC : 1 559 443.05€TTC……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

�  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

�  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

�  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 3 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET 256 302 670 00037 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
 
Société PAPREC AUVERGNE ECHALIER 
La Gare    
63230 SAINT-OURS-LES-ROCHES 

SIRET : 397 180 084 00014 

 
 
 

C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

N°15 08 008 Tri des déchets collectés sélectivement par les collectivités adhérentes au VALTOM et mise à 
disposition des matériaux pour les filières de recyclage 
 
Lot n°5 – Syndicat du Bois de l’Aumône 
 
�  Date de la notification du marché public : 17 décembre 2015  
 
Date d’exécution du marché public : 01 janvier 2016 
 
�  Durée d’exécution du marché public :  48 mois   
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  � Montant initial du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 6 305 420€HT………………………... 

� Montant TTC : 6 935 962€TTC……………………… 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

SBA 15 08 008 – lot n°5           7 663 500,00 €         133 120,00 €         1 761 200,00 €                                      6 035 420,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE
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D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 
L’avenant concerne : 

1.  la prolongation de la durée du marché de 12 mois, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Les conditions financières et techniques du marché restent inchangées. 
 
La durée initiale du marché est de 12 mois renouvelable 3 fois 12 mois soit une durée maximale de 48 mois, du 1er 
janvier 2016 au 31 décembre 2019.  
 
 
 
Contexte :  
 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe des 
objectifs à moyen et long terme, parmi lesquelles l’extension des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages ménagers plastiques avant le 1er janvier 2022. 
La Feuille de Route Economie Circulaire (FREC) projette également de tendre vers 100% de plastiques recyclés en 
2025. 
 
Pour contribuer à ces objectifs, CITEO, éco-organisme en charge de la filière emballage et papier, mène des 
actions visant à mobiliser les acteurs pour augmenter le taux de collecte et de tri, rationnaliser et moderniser le parc 
de centre de tri. 
Afin d’accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces actions, CITEO propose des aides financières par le 
biais d’appel à projets pour les centres de tri et d’appel à candidatures pour les collectivités, qui souhaitent passer à 
l’ECT. 
Les montants de subventions potentielles CITEO dans le cadre des investissements à la création/modernisation de 
centre de tri s’élèvent à 1.250 k€.  
Le passage à l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques permettra également aux 
collectivités de faire passer les soutiens CITEO sur les tonnages plastiques de 600 €/tonne à 660 €/tonne.   
 
La réalisation d’une étude territoriale de la fonction tri était un préalable pour candidater aux appels à 
candidature/projet CITEO. 
Le VALTOM a lancé cette étude en 2018.  
 
Début 2019, les résultats ont permis aux élus du VALTOM d’acter d’un passage à l’extension des consignes de tri 
(ECT) à l’ensemble des emballages plastiques via un marché de prestation unique.   
 
Ainsi, un appel d’offres ouvert européen a été lancé sur le 1er semestre 2019 afin de choisir le prestataire du 
marché de tri avec ECT.   
Les délais de construction/modernisation du centre de tri du futur prestataire étant à prendre en compte dans le 
planning, le début des prestations de tri avec ECT a été programmé au 1er janvier 2021.  
 
Les 3 prestataires actuels du marché de tri des emballages et papiers ne sont pas en mesures d’effectuer ces 
opérations de tri avec ECT.  
 
Le présent avenant (prolongation de 12 mois) a pour objectifs de : 
� Pallier l’absence de marché avant le début du marché de prestation de tri avec ECT prévue au 1er janvier 

2021,   
� Contenir les coûts de prestation de tri, le lancement d’un appel d’offres pour une durée de 12 mois risquant 

de déboucher sur une augmentation non négligeable des couts par rapport à ceux pratiqués actuellement, 
�  Accorder un délai de 12 mois supplémentaires aux prestataires sortants pour étudier la reconversion de leur 

activité de tri, suite à la cessation de cette activité avec la conclusion d’un marché unique de tri pour 
l’ensemble du territoire du VALTOM. 

 
  
 
  
 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°2019.1133 
Assemblée générale du 10.10.2019



EXE10 – Avenant 
M15 08 008 – lot n° 5 – Tri des déchets collectés 

sélectivement – territoire SBA 
Page : 4 / 7 

 

 
 

2. La reformalisation des montants à l’AE 
 
L’acte d’engagement précise le montant global du Détail Quantitatif Estimatif. Ce dernier est constitué de 3 coûts : 

- des coûts de tri, qui sont le propre des prestations du marché en question 
- des coûts induits, qui permettent de comparer des offres dans la globalité de l’activité gestion des déchets de 

collecte sélective 
- des recettes issues de l’achat de certains matériaux issus de la collecte sélective par le centre de tri, dont les 

prix de rachats varient mensuellement. 
 
Une reformalisation de l’AE précisant 2 coûts distincts 

- un montant des prestations de tri annuelles et sur la durée totale du marché avec reconduction – ce qui 
permettra de comparer l’impact de l’avenant indiqué précédemment sur les coûts de tri uniquement 

- un montant estimatif de recette annuelle.   
 
Cette reformalisation de l’AE ne modifie en aucun cas l’analyse financière qui a été faite pour l’attribution du 
marché. 
 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

SBA 15 08 008 – lot n°5           7 663 500,00 €         133 120,00 €         1 761 200,00 €                                      6 035 420,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE

 
 
 

TOTAL TRI TOTAL Recette TOTAL marché

SBA 15 08 008 – lot n°5 6 692 052,37 €         1 032 047,76 €      5 660 004,61 €                                   

payé/engagé TOTAL sur 4 ans

 
 
 

Tri Coût induit Recette TOTAL année sup

SBA 15 08 008 – lot n°5 1 837 928,40 €        185 903,76 €         1 652 024,64 €                                   

Prévisionnel tri année 2020 et écart

 
 
 
 
 
 
�  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

� Taux de la TVA : 10% 

� Montant HT : 1 837 928.40€HT………………………... 

� Montant TTC : 2 021 721.24 €TTC……………………… 

� % d’écart introduit par l’avenant : 11% 
 
Nouveau montant du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 8 529 980.77€HT ………………………... 
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� Montant TTC : 9 382 978.85€TTC……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

�  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

�  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

�  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 3 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET 256 302 670 00037 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
 
Société PAPREC AUVERGNE ECHALIER 
La Gare    
63230 SAINT-OURS-LES-ROCHES 

SIRET : 397 180 084 00014 

 
 
 

C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

N°15 08 008 Tri des déchets collectés sélectivement par les collectivités adhérentes au VALTOM et mise à 
disposition des matériaux pour les filières de recyclage 
 
Lot n°4 – SMCTOM Haute Dordogne 
 
�  Date de la notification du marché public : 17 décembre 2015  
 
Date d’exécution du marché public : 01 janvier 2016 
 
�  Durée d’exécution du marché public :  48 mois   
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  � Montant initial du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 254 964 €HT………………………... 

� Montant TTC : 280 460.40€TTC……………………… 
 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

SHD 15 08 008 – lot n°4               344 084,00 €           17 920,00 €            107 040,00 €                                         254 964,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE
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D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 
L’avenant concerne : 

1.  la prolongation de la durée du marché de 12 mois, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Les conditions financières et techniques du marché restent inchangées. 
 
La durée initiale du marché est de 12 mois renouvelable 3 fois 12 mois soit une durée maximale de 48 mois, du 1er 
janvier 2016 au 31 décembre 2019.  
 
 
 
Contexte :  
 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe des 
objectifs à moyen et long terme, parmi lesquelles l’extension des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages ménagers plastiques avant le 1er janvier 2022. 
La Feuille de Route Economie Circulaire (FREC) projette également de tendre vers 100% de plastiques recyclés en 
2025. 
 
Pour contribuer à ces objectifs, CITEO, éco-organisme en charge de la filière emballage et papier, mène des 
actions visant à mobiliser les acteurs pour augmenter le taux de collecte et de tri, rationnaliser et moderniser le parc 
de centre de tri. 
Afin d’accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces actions, CITEO propose des aides financières par le 
biais d’appel à projets pour les centres de tri et d’appel à candidatures pour les collectivités, qui souhaitent passer à 
l’ECT. 
Les montants de subventions potentielles CITEO dans le cadre des investissements à la création/modernisation de 
centre de tri s’élèvent à 1.250 k€.  
Le passage à l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques permettra également aux 
collectivités de faire passer les soutiens CITEO sur les tonnages plastiques de 600 €/tonne à 660 €/tonne.   
 
La réalisation d’une étude territoriale de la fonction tri était un préalable pour candidater aux appels à 
candidature/projet CITEO. 
Le VALTOM a lancé cette étude en 2018.  
 
Début 2019, les résultats ont permis aux élus du VALTOM d’acter d’un passage à l’extension des consignes de tri 
(ECT) à l’ensemble des emballages plastiques via un marché de prestation unique.   
 
Ainsi, un appel d’offres ouvert européen a été lancé sur le 1er semestre 2019 afin de choisir le prestataire du 
marché de tri avec ECT.   
Les délais de construction/modernisation du centre de tri du futur prestataire étant à prendre en compte dans le 
planning, le début des prestations de tri avec ECT a été programmé au 1er janvier 2021.  
 
Les 3 prestataires actuels du marché de tri des emballages et papiers ne sont pas en mesures d’effectuer ces 
opérations de tri avec ECT.  
 
Le présent avenant (prolongation de 12 mois) a pour objectifs de : 
� Pallier l’absence de marché avant le début du marché de prestation de tri avec ECT prévue au 1er janvier 

2021,   
� Contenir les coûts de prestation de tri, le lancement d’un appel d’offres pour une durée de 12 mois risquant 

de déboucher sur une augmentation non négligeable des couts par rapport à ceux pratiqués actuellement, 
�  Accorder un délai de 12 mois supplémentaires aux prestataires sortants pour étudier la reconversion de leur 

activité de tri, suite à la cessation de cette activité avec la conclusion d’un marché unique de tri pour 
l’ensemble du territoire du VALTOM. 
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2. La reformalisation des montants à l’AE 
 
L’acte d’engagement précise le montant global du Détail Quantitatif Estimatif. Ce dernier est constitué de 3 coûts : 

- des coûts de tri, qui sont le propre des prestations du marché en question 
- des coûts induits, qui permettent de comparer des offres dans la globalité de l’activité gestion des déchets de 

collecte sélective 
- des recettes issues de l’achat de certains matériaux issus de la collecte sélective par le centre de tri, dont les 

prix de rachats varient mensuellement. 
 
Une reformalisation de l’AE précisant 2 coûts distincts 

- un montant des prestations de tri annuelles et sur la durée totale du marché avec reconduction – ce qui 
permettra de comparer l’impact de l’avenant indiqué précédemment sur les coûts de tri uniquement 

- un montant estimatif de recette annuelle.   
 
Cette reformalisation de l’AE ne modifie en aucun cas l’analyse financière qui a été faite pour l’attribution du 
marché. 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

SHD 15 08 008 – lot n°4               344 084,00 €           17 920,00 €            107 040,00 €                                         254 964,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE

 
 

TOTAL TRI TOTAL Recette TOTAL marché

SHD 15 08 008 – lot n°4 484 888,36 €            79 810,97 €            405 077,39 €                                       

payé/engagé TOTAL sur 4 ans

 
 

Tri Coût induit Recette TOTAL année sup

SHD 15 08 008 – lot n°4 167 461,78 €           16 061,64 €           151 400,14 €                                       

Prévisionnel tri année 2020

 
 
 
 
�  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

� Taux de la TVA : 10% 

� Montant HT : 167 461.78€HT………………………... 

� Montant TTC : 184 207.96€TTC……………………… 

� % d’écart introduit par l’avenant : 90% 
 
Nouveau montant du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 652 350.14€HT ………………………... 

� Montant TTC : 717 585.16€TTC……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

�  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

�  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

�  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 2 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET 256 302 670 00037 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
PRAXY CENTRE 
ZI Les Listes 
63500 ISSOIRE   
N° SIRET : 518 205 976 000 21 
 
 
 

C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

N°15 08 008 Tri des déchets collectés sélectivement par les collectivités adhérentes au VALTOM et mise à 
disposition des matériaux pour les filières de recyclage 
 
Lot n°8 – Sictom Issoire Brioude 
 
�  Date de la notification du marché public : 17 décembre 2015  
 
Date d’exécution du marché public : 01 janvier 2016 
 
�  Durée d’exécution du marché public :  48 mois   
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  � Montant initial du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 3 623 000€HT………………………... 

� Montant TTC : 3 985 300€TTC……………………… 
 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

SIB 15 08 008 – lot n°8           4 694 000,00 €                          -   €         1 071 000,00 €                                      3 623 000,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE
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D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 
L’avenant concerne : 

1.  la prolongation de la durée du marché de 12 mois, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Les conditions financières et techniques du marché restent inchangées. 
 
La durée initiale du marché est de 12 mois renouvelable 3 fois 12 mois soit une durée maximale de 48 mois, du 1er 
janvier 2016 au 31 décembre 2019.  
 
 
 
Contexte :  
 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe des 
objectifs à moyen et long terme, parmi lesquelles l’extension des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages ménagers plastiques avant le 1er janvier 2022. 
La Feuille de Route Economie Circulaire (FREC) projette également de tendre vers 100% de plastiques recyclés en 
2025. 
 
Pour contribuer à ces objectifs, CITEO, éco-organisme en charge de la filière emballage et papier, mène des 
actions visant à mobiliser les acteurs pour augmenter le taux de collecte et de tri, rationnaliser et moderniser le parc 
de centre de tri. 
Afin d’accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces actions, CITEO propose des aides financières par le 
biais d’appel à projets pour les centres de tri et d’appel à candidatures pour les collectivités, qui souhaitent passer à 
l’ECT. 
Les montants de subventions potentielles CITEO dans le cadre des investissements à la création/modernisation de 
centre de tri s’élèvent à 1.250 k€.  
Le passage à l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques permettra également aux 
collectivités de faire passer les soutiens CITEO sur les tonnages plastiques de 600 €/tonne à 660 €/tonne.   
 
La réalisation d’une étude territoriale de la fonction tri était un préalable pour candidater aux appels à 
candidature/projet CITEO. 
Le VALTOM a lancé cette étude en 2018.  
 
Début 2019, les résultats ont permis aux élus du VALTOM d’acter d’un passage à l’extension des consignes de tri 
(ECT) à l’ensemble des emballages plastiques via un marché de prestation unique.   
 
Ainsi, un appel d’offres ouvert européen a été lancé sur le 1er semestre 2019 afin de choisir le prestataire du 
marché de tri avec ECT.   
Les délais de construction/modernisation du centre de tri du futur prestataire étant à prendre en compte dans le 
planning, le début des prestations de tri avec ECT a été programmé au 1er janvier 2021.  
 
Les 3 prestataires actuels du marché de tri des emballages et papiers ne sont pas en mesures d’effectuer ces 
opérations de tri avec ECT.  
 
Le présent avenant (prolongation de 12 mois) a pour objectifs de : 
� Pallier l’absence de marché avant le début du marché de prestation de tri avec ECT prévue au 1er janvier 

2021,   
� Contenir les coûts de prestation de tri, le lancement d’un appel d’offres pour une durée de 12 mois risquant 

de déboucher sur une augmentation non négligeable des couts par rapport à ceux pratiqués actuellement, 
�  Accorder un délai de 12 mois supplémentaires aux prestataires sortants pour étudier la reconversion de leur 

activité de tri, suite à la cessation de cette activité avec la conclusion d’un marché unique de tri pour 
l’ensemble du territoire du VALTOM. 
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2. La reformalisation des montants à l’AE 
 
L’acte d’engagement précise le montant global du Détail Quantitatif Estimatif. Ce dernier est constitué de 3 coûts : 

- des coûts de tri, qui sont le propre des prestations du marché en question 
- des coûts induits, qui permettent de comparer des offres dans la globalité de l’activité gestion des déchets de 

collecte sélective 
- des recettes issues de l’achat de certains matériaux issus de la collecte sélective par le centre de tri, dont les 

prix de rachats varient mensuellement. 
 
Une reformalisation de l’AE précisant 2 coûts distincts 

- un montant des prestations de tri annuelles et sur la durée totale du marché avec reconduction – ce qui 
permettra de comparer l’impact de l’avenant indiqué précédemment sur les coûts de tri uniquement 

- un montant estimatif de recette annuelle.   
 
Cette reformalisation de l’AE ne modifie en aucun cas l’analyse financière qui a été faite pour l’attribution du 
marché. 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

SIB 15 08 008 – lot n°8           4 694 000,00 €                          -   €         1 071 000,00 €                                      3 623 000,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE

 
 

TOTAL TRI TOTAL Recette TOTAL marché

SIB 15 08 008 – lot n°8 4 177 404,12 €         650 420,70 €          3 526 983,42 €                                   

payé/engagé TOTAL sur 4 ans

 
 

Tri Coût induit Recette TOTAL année sup

SIB 15 08 008 – lot n°8 1 206 936,50 €        80 443,07 €           1 126 493,43 €                                   

Prévisionnel tri année 2020

 
 
 
 
�  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

� Taux de la TVA : 10% 

� Montant HT : 1 206 936.50€HT………………………... 

� Montant TTC : 1 327 630.15 €TTC……………………… 

� % d’écart introduit par l’avenant : 15% 
 
Nouveau montant du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 5 834 340.62€HT ………………………... 

� Montant TTC : 5 922 774.68 €TTC……………………… 
 
 
 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°2019.1133 
Assemblée générale du 10.10.2019



EXE10 – Avenant 
M15 08 008 – lot n° 8 – Tri des déchets collectés 

sélectivement – territoire Sictom Issoire Brioude 
Page : 5 / 6 

 

 

E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

�  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

�  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

�  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 3 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET 256 302 670 00037 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
 
Société PAPREC AUVERGNE ECHALIER 
La Gare    
63230 SAINT-OURS-LES-ROCHES 

SIRET : 397 180 084 00014 

 
 
 

C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

N°15 08 008 Tri des déchets collectés sélectivement par les collectivités adhérentes au VALTOM et mise à 
disposition des matériaux pour les filières de recyclage 
 
Lot n°3 – Sictom de Pontaumur Pontgibaud 
 
�  Date de la notification du marché public : 17 décembre 2015  
 
Date d’exécution du marché public : 01 janvier 2016 
 
�  Durée d’exécution du marché public :  48 mois   
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  � Montant initial du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 336 584€HT………………………... 

� Montant TTC : 425 242.40€TTC……………………… 
 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

SPP 15 08 008 – lot n°3               486 224,00 €           12 760,00 €            162 400,00 €                                         336 584,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE
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D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 
L’avenant concerne : 

1.  la prolongation de la durée du marché de 12 mois, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Les conditions financières et techniques du marché restent inchangées. 
 
La durée initiale du marché est de 12 mois renouvelable 3 fois 12 mois soit une durée maximale de 48 mois, du 1er 
janvier 2016 au 31 décembre 2019.  
 
 
 
Contexte :  
 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe des 
objectifs à moyen et long terme, parmi lesquelles l’extension des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages ménagers plastiques avant le 1er janvier 2022. 
La Feuille de Route Economie Circulaire (FREC) projette également de tendre vers 100% de plastiques recyclés en 
2025. 
 
Pour contribuer à ces objectifs, CITEO, éco-organisme en charge de la filière emballage et papier, mène des 
actions visant à mobiliser les acteurs pour augmenter le taux de collecte et de tri, rationnaliser et moderniser le parc 
de centre de tri. 
Afin d’accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces actions, CITEO propose des aides financières par le 
biais d’appel à projets pour les centres de tri et d’appel à candidatures pour les collectivités, qui souhaitent passer à 
l’ECT. 
Les montants de subventions potentielles CITEO dans le cadre des investissements à la création/modernisation de 
centre de tri s’élèvent à 1.250 k€.  
Le passage à l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques permettra également aux 
collectivités de faire passer les soutiens CITEO sur les tonnages plastiques de 600 €/tonne à 660 €/tonne.   
 
La réalisation d’une étude territoriale de la fonction tri était un préalable pour candidater aux appels à 
candidature/projet CITEO. 
Le VALTOM a lancé cette étude en 2018.  
 
Début 2019, les résultats ont permis aux élus du VALTOM d’acter d’un passage à l’extension des consignes de tri 
(ECT) à l’ensemble des emballages plastiques via un marché de prestation unique.   
 
Ainsi, un appel d’offres ouvert européen a été lancé sur le 1er semestre 2019 afin de choisir le prestataire du 
marché de tri avec ECT.   
Les délais de construction/modernisation du centre de tri du futur prestataire étant à prendre en compte dans le 
planning, le début des prestations de tri avec ECT a été programmé au 1er janvier 2021.  
 
Les 3 prestataires actuels du marché de tri des emballages et papiers ne sont pas en mesures d’effectuer ces 
opérations de tri avec ECT.  
 
Le présent avenant (prolongation de 12 mois) a pour objectifs de : 
� Pallier l’absence de marché avant le début du marché de prestation de tri avec ECT prévue au 1er janvier 

2021,   
� Contenir les coûts de prestation de tri, le lancement d’un appel d’offres pour une durée de 12 mois risquant 

de déboucher sur une augmentation non négligeable des couts par rapport à ceux pratiqués actuellement, 
�  Accorder un délai de 12 mois supplémentaires aux prestataires sortants pour étudier la reconversion de leur 

activité de tri, suite à la cessation de cette activité avec la conclusion d’un marché unique de tri pour 
l’ensemble du territoire du VALTOM. 
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2. La reformalisation des montants à l’AE 
 
L’acte d’engagement précise le montant global du Détail Quantitatif Estimatif. Ce dernier est constitué de 3 coûts : 

- des coûts de tri, qui sont le propre des prestations du marché en question 
- des coûts induits, qui permettent de comparer des offres dans la globalité de l’activité gestion des déchets de 

collecte sélective 
- des recettes issues de l’achat de certains matériaux issus de la collecte sélective par le centre de tri, dont les 

prix de rachats varient mensuellement. 
 
Une reformalisation de l’AE précisant 2 coûts distincts 

- un montant des prestations de tri annuelles et sur la durée totale du marché avec reconduction – ce qui 
permettra de comparer l’impact de l’avenant indiqué précédemment sur les coûts de tri uniquement 

- un montant estimatif de recette annuelle.   
 
Cette reformalisation de l’AE ne modifie en aucun cas l’analyse financière qui a été faite pour l’attribution du 
marché. 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

SPP 15 08 008 – lot n°3               486 224,00 €           12 760,00 €            162 400,00 €                                         336 584,00 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE

 
 

TOTAL TRI TOTAL Recette TOTAL marché

SPP 15 08 008 – lot n°3 441 229,61 €            88 738,06 €            352 491,55 €                                       

payé/engagé TOTAL sur 4 ans

 
 

Tri Coût induit Recette TOTAL année sup

SPP 15 08 008 – lot n°3 126 925,12 €           17 254,02 €           109 671,10 €                                       

Prévisionnel tri année 2020

 
 
 
�  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

� Taux de la TVA : 10% 

� Montant HT : 126 925.12€HT………………………... 

� Montant TTC : 139 617.63 €TTC……………………… 

� % d’écart introduit par l’avenant : 17% 
 
Nouveau montant du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 568 154.73€HT ………………………... 

� Montant TTC : 624 970.21 €TTC……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

�  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

�  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

�  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
VALTOM 
01 chemin des domaines de Beaulieu 
63000 CLERMONT-FERRAND 
 
SIRET 256 302 670 00037 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
 
Société PAPREC AUVERGNE ECHALIER 
La Gare    
63230 SAINT-OURS-LES-ROCHES 

SIRET : 397 180 084 00014 

 
 
 

C - Objet du marché public 

 

�  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, 
préciser également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

N°17 10 021 Tri des déchets collectés sélectivement par la Communauté de Communes de Thiers Dore et 
Montagne - collectivités adhérentes au VALTOM - et mise à disposition des matériaux pour les filières de 
recyclage 
 
 
�  Date de la notification du marché public : 26 décembre 2017  
 
Date d’exécution du marché public : 01 janvier 2018 
 
�  Durée d’exécution du marché public : 24 mois   
 

                                                           
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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  � Montant initial du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 594 423.20€HT………………………... 

� Montant TTC : 653 865.52€TTC……………………… 
 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

CC TDM 17 10 021               716 614,00 €           33 053,20 €            155 244,00 €                                         594 423,20 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE
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D - Objet de l’avenant 
 

�  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des 
modifications apportées.) 
 
L’avenant concerne : 

1.  la prolongation de la durée du marché de 12 mois, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. 
 
Les conditions financières et techniques du marché restent inchangées. 
 
La durée initiale du marché est de 24 mois, du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2019.   
 
 
Contexte :  
 
La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe des 
objectifs à moyen et long terme, parmi lesquelles l’extension des consignes de tri (ECT) à l’ensemble des 
emballages ménagers plastiques avant le 1er janvier 2022. 
La Feuille de Route Economie Circulaire (FREC) projette également de tendre vers 100% de plastiques recyclés en 
2025. 
 
Pour contribuer à ces objectifs, CITEO, éco-organisme en charge de la filière emballage et papier, mène des 
actions visant à mobiliser les acteurs pour augmenter le taux de collecte et de tri, rationnaliser et moderniser le parc 
de centre de tri. 
Afin d’accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de ces actions, CITEO propose des aides financières par le 
biais d’appel à projets pour les centres de tri et d’appel à candidatures pour les collectivités, qui souhaitent passer à 
l’ECT. 
Les montants de subventions potentielles CITEO dans le cadre des investissements à la création/modernisation de 
centre de tri s’élèvent à 1.250 k€.  
Le passage à l’extension des consignes de tri à l’ensemble des emballages plastiques permettra également aux 
collectivités de faire passer les soutiens CITEO sur les tonnages plastiques de 600 €/tonne à 660 €/tonne.   
 
La réalisation d’une étude territoriale de la fonction tri était un préalable pour candidater aux appels à 
candidature/projet CITEO. 
Le VALTOM a lancé cette étude en 2018.  
 
Début 2019, les résultats ont permis aux élus du VALTOM d’acter d’un passage à l’extension des consignes de tri 
(ECT) à l’ensemble des emballages plastiques via un marché de prestation unique.   
 
Ainsi, un appel d’offres ouvert européen a été lancé sur le 1er semestre 2019 afin de choisir le prestataire du 
marché de tri avec ECT.   
Les délais de construction/modernisation du centre de tri du futur prestataire étant à prendre en compte dans le 
planning, le début des prestations de tri avec ECT a été programmé au 1er janvier 2021.  
 
Les 3 prestataires actuels du marché de tri des emballages et papiers ne sont pas en mesures d’effectuer ces 
opérations de tri avec ECT.  
 
Le présent avenant (prolongation de 12 mois) a pour objectifs de : 
� Pallier l’absence de marché avant le début du marché de prestation de tri avec ECT prévue au 1er janvier 

2021,   
� Contenir les coûts de prestation de tri, le lancement d’un appel d’offres pour une durée de 12 mois risquant 

de déboucher sur une augmentation non négligeable des couts par rapport à ceux pratiqués actuellement, 
�  Accorder un délai de 12 mois supplémentaires aux prestataires sortants pour étudier la reconversion de leur 

activité de tri, suite à la cessation de cette activité avec la conclusion d’un marché unique de tri pour 
l’ensemble du territoire du VALTOM. 
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2. La reformalisation des montants à l’AE 
 
L’acte d’engagement précise le montant global du Détail Quantitatif Estimatif. Ce dernier est constitué de 3 coûts : 

- des coûts de tri, qui sont le propre des prestations du marché en question 
- des coûts induits, qui permettent de comparer des offres dans la globalité de l’activité gestion des déchets de 

collecte sélective 
- des recettes issues de l’achat de certains matériaux issus de la collecte sélective par le centre de tri, dont les 

prix de rachats varient mensuellement. 
 
Une reformalisation de l’AE précisant 2 coûts distincts 

- un montant des prestations de tri annuelles et sur la durée totale du marché avec reconduction – ce qui 
permettra de comparer l’impact de l’avenant indiqué précédemment sur les coûts de tri uniquement 

- un montant estimatif de recette annuelle.   
 
Cette reformalisation de l’AE ne modifie en aucun cas l’analyse financière qui a été faite pour l’attribution du 
marché. 
 

Tri Coût induit Recette
TOTAL global marché reporté à 

l'AE

CC TDM 17 10 021               716 614,00 €           33 053,20 €            155 244,00 €                                         594 423,20 € 

Montantglobal du marché notifié sur AE

 
 

TOTAL TRI TOTAL Recette TOTAL marché

CC TDM 17 10 021 646 536,00 €            -  €                        646 536,00 €                                       

payé/engagé TOTAL sur 2 ans

 

 

 

Tri Coût induit Recette TOTAL année sup

CC TDM 17 10 021 353 358,72 €           353 358,72 €                                       

Prévisionnel tri année 2020

 
 
 
 
 
�  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

� Taux de la TVA : 10% 

� Montant HT : 353 358.72€HT………………………... 

� Montant TTC : 388 694.59€TTC……………………… 

� % d’écart introduit par l’avenant : 40% 
 
Nouveau montant du marché public : 

� Taux de la TVA : 10%…………………… 

� Montant HT : 999 894.72€HT ………………………... 

� Montant TTC : 1 099 884.19€TTC……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

�  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

�  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

�  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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